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Ch¯re Lagoraise, cher Lagorais 

 

Cette ®dition de d®cembre du bulletin municipal est traditionnellement le 
moment de faire un point sur lôann®e ®coul®e. 

 

Des joies, des peines ont parsem® cette ann®e et je profite de cet espace 
pour faire ç un petit clin dôîil è ¨ Jean-Pierre PAREJA notre coll¯gue 
mais surtout ami qui nous a quitt® le 25 septembre. 

Il a donn® de son temps et de ses comp®tences pr¯s de 30 ans de sa vie 
sans compter, et toujours pour le bien-°tre de tous. 

Son s®rieux, son humour nous manquent, nous ne tôoublierons jamais 
Jean-Pierre. 

 

Des travaux ont ®t® r®alis®s cette ann®e et je vais vous lister les            
principaux : 

 

Ý Une partie de la toiture de lôancienne ®cole du Bourg a ®t® refaite, 
nous traiterons par tranche successive la totalit® de ces b©timents. 

 

Ý Environ 1 kilom¯tre de voie communale a ®t® retrait®e de la C¹te 
dôArthus vers La Croix-Maugarnit, plus du point ¨ temps effectu® 
sur la plupart des routes. 

 

Ý Les 2/3 des trottoirs de Montigaud et de Laguirande ont ®t® refaits, 
le 1/3 restant sera r®alis® en 2019. 

 

Ý La commune a ®galement achet® lôimmeuble en ç ruine è ¨ c¹t® de 
la boulangerie afin de le d®truire partiellement. 

         Jôesp¯re que tout d®but 2019, nous aurons pu enlever cette     

        ç verrue è du village.  Lôutilisation de cet espace est ¨ lô®tude. 

 

Ý Lô®clairage public a lui aussi ®t® en partie r®nov®, pr¯s de 80 foyers 
ont ®t® remplac®s par des ®quipements neufs ¨ Led pour limiter la 
consommation dô®nergie. Jôesp¯re quôen 2019, nous pourrons, avec 
lôaide du Syndicat dôElectrification de Saint Philippe dôAiguille et 
du SDEEG renouveler cette action pour avoir in fine pr¯s de 90% 
de foyers neufs. 

 

2019 va °tre une ann®e importante pour nous, en effet la r®novation de la 
salle des f°tes et sa mise en conformit® pour lôaccessibilit® va °tre lanc®e. 

Les travaux vont permettre de retrouver un lieu modernis® et convivial. 

Comme vous le constatez, les projets avancent et nos actions r®centes se 
concentrent sur le village de Laguirande afin de redonner de la vitalit® ¨ 
ce lieu qui le m®rite bien. 

 

Je vous souhaite ¨ vous et vos proches tous mes vîux pour ces f°tes de 
fin dôann®e et je vous donne rendez-vous le 12 janvier 2019 ¨ 17 h 30 au 
foyer communal pour les vîux de la Municipalit®. 

 

 

    Le Maire :  Bruno Lavidalie. 
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Les dossiers du Conseil Municipal 

Extrait du Conseil municipal du 26 octobre 2018 

ELECTION DU QUATRIEME ADJOINT  

Vu le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales,     

Vu le proc¯s-verbal de lô®lection du Maire et des adjoints du 29 mars 2014, d¾ment rempli et sign®,     

Vu la d®lib®ration nÁ 2014-03-002 du 29 mars 2014 fixant le nombre dôadjoints au Maire ¨ 4,     

Vu la liste d®pos®e par M. LAVIDALIE Bruno,     

Consid®rant le d®c¯s de M. PAREJA Jean-Pierre, quatri¯me Adjoint au Maire,    

Consid®rant la d®lib®ration du Conseil Municipal nÁ 2018-10-001 du 26 octobre 2018,     

Monsieur le Maire invite d¯s lors le Conseil Municipal ¨ proc®der ¨ lô®lection du 4e adjoint, au scrutin secret et 

¨ la    majorit® absolue des suffrages pour les deux premiers tours, au scrutin secret et ¨ la majorit® relative des 

suffrages en cas de troisi¯me tour.    

Monsieur Le Maire propose la candidature de Monsieur ALLARD Michel.  

Monsieur TROUILLON Laurent et Monsieur DUDZIAK Bernard font acte de candidature.  

In fine, sont candidats :  

- Monsieur ALLARD Michel 

- Monsieur DUDZIAK Bernard 

- Monsieur TROUILLON Laurent 

Le d®pouillement des votes a donn® les r®sultats suivants :  

1er TOUR :    

Nombre de bulletins trouv®s dans lôurne : 16  

Bulletins blancs ou nuls ¨ d®duire : 0    

Nombre de suffrages exprim®s : 16    

R®sultat :  

- Monsieur ALLARD Michel : 8 voix 

- Monsieur DUDZIAK Bernard : 1voix 

- Monsieur TROUILLON Laurent : 7 voix 

2¯me TOUR :    

Nombre de bulletins trouv®s dans lôurne : 16 

Bulletins blancs ou nuls ¨ d®duire : 1   Nombre 

de suffrages exprim®s : 15    

R®sultat : 

- Monsieur ALLARD Michel : 9 voix 

- Monsieur TROUILLON Laurent : 6 voix 

3¯me TOUR :    

Nombre de bulletins trouv®s dans lôurne : 16 

Bulletins blancs ou nuls ¨ d®duire : 1   Nombre 

de suffrages exprim®s : 15    

R®sultat :  

- Monsieur ALLARD Michel : 9 voix 

- Monsieur TROUILLON Laurent : 6 voix 

Monsieur ALLARD Michel est ®lu au poste de quatri¯me adjoint.  

Monsieur le Maire a ensuite install® Monsieur ALLARD Michel en qualit® de quatri¯me adjoint.    

Lôint®ress® a d®clar® accepter dôexercer ses fonctions.  
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Extrait du conseil dô®cole du 1er trimestre 

Les dossiers du Conseil Municipal 

Lôaugmentation de la taxe fonci¯re, a ®t® calcul®e non pas par rapport ¨ un pourcentage, mais par rapport ¨ un 

montant moyen par foyer fiscal afin que celui-ci reste supportable par nos concitoyens.  

Je rappelle que cette hausse nôest pas pour couvrir une augmentation de la section fonctionnement pour       

laquelle la CALI sôest engag®e vis- -̈vis de lôEtat ¨ ne pas d®passer une augmentation maximale de 1,2%       

impos®e aux grandes collectivit®s (et qui ne concernait pas la CALI) mais pour pr®parer financi¯rement les         

investissements futurs ou en cours.  

Pour rappel, les investissements importants :   

Ý D®ploiement de la fibre optique sur le territoire afin de donner ¨ chaque habitant un acc¯s au tr¯s haut 

d®bit. Côest une avanc®e majeure qui va profiter ¨ tous les habitants du territoire. 

Ý Cr®ation du p¹le nautique aux Dagueys permettant dôapporter ¨ notre population un lieu de                

divertissement de grande qualit® ¨ la porte des concitoyens qui nôont pas forc®ment les moyens de se 

d®placer ais®ment. Mais côest aussi un lieu o½ les communes pourront envoyer les enfants des ®coles 

primaires afin quôils puissent apprendre ¨ nager (discipline obligatoire et de la responsabilit® du Maire). 

Ý Mise en place sur tout le territoire dôun sch®ma de transport permettant ¨ chaque habitant des communes 

de se d®placer sur le territoire de la CALI. Toutes les communes auront un lien avec les lignes           

principales vers la ville centre ou les p¹les de proximit® (Coutras, St Denis de P´le, etcé) 

Ý Am®nagement des zones dôactivit® afin de recevoir de nouvelles entreprises. 

T    

Monsieur le Maire apporte, en sa qualit® de conseiller communautaire, des explications sur la taxe fonci¯re 

2018, notamment sur lôaugmentation de la part CALI par rapport ¨ lôann®e 2017. 

Sont ®lues:  

Cyndie BLANCHIER  

Andrea LASSEP  

Laurence LEPRETRE  

S®verine MANCHADO  

Audrey MIRLANDE  

Ga±lle RIGOLET  

Charlotte THOMINET  

R®sultats des ®lections des repr®sentants de parents dô®l¯ves 

Nombre dôinscrits: 216 

Nombre de votants: 70  32,41% (32,23% en 2017) 

Nombre de bulletins blancs ou nuls: 7 

Suffrages exprim®s: 63 

Lutte contre le harc¯lement  

Le directeur pr®sente les dispositions prises pour pr®venir le harc¯lement entre ®l¯ves. Il est rappel® que, d¯s 

qu'un ®l¯ve est victime ou t®moin dans l'®cole, d'un acte d'agression physique ou moral, il doit imm®diatement 

se placer sous la protection d'un adulte responsable et l'alerter de l'agression dont il a ®t® victime ou dont il a 

®t® t®moin.  

Selon le degr® de reconnaissance des faits et en fonction de leur gravit®, l'®quipe p®dagogique pourra rappeler 

les r¯gles du vivre ensemble, demander ¨ l'auteur une mesure de r®paration et informer les parents de l'auteur 

de la situation. Leur seront rappel®es les cons®quences des actes commis, le type de mesures possibles concer-

nant leur enfant ¨ la fois en termes de punition mais aussi en termes d'accompagnement ®ducatif.  

Pour information, une lecture est faite du d®roul® correspondant au traitement d'une situation de harc¯lement.  
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Les dossiers du Conseil Municipal 

Lôint®gralit® du Conseil dôEcole est disponible sur demande aupr¯s du secr®tariat de la mairie. 

Budgets municipaux 

La commune a la charge des ®coles publiques. Elle est propri®taire des locaux et en assure la construction, la 

reconstruction, lôextension, les grosses r®parations, 1 '®quipement et le fonctionnement." (article L2 l 2-4 du 

code de l'®ducation). Le mode de gestion traditionnel des ®coles est celui de la r®gie directe municipale : le 

financement est assur® par le budget communal qui fournit les moyens mat®riels. Les cr®dits sont enti¯rement 

g®r®s au niveau de la commune : le maire est l'ordonnateur des d®penses, le comptable est le receveur munici-

pal. Les agents de service, charg®s de l'entretien des locaux ou du gardiennage, les agents territoriaux         

sp®cialis®s des ®coles maternelles sont des personnels municipaux. 

D®penses d'investissement  

Outre les op®rations de construction des locaux, tous les travaux de r®fection, de ravalement, la pose de       

rev°tements ext®rieurs, les travaux d'®tanch®it®, la r®novation des installations ®lectriques, des canalisations, 

sont notamment ¨ la charge de la commune. La commune doit mettre ¨ la disposition de l'®cole les locaux, le     

mobilier et le mat®riel scolaires en bon ®tat et respectant les normes de s®curit®. En cas de dommages li®s au 

mauvais entretien des locaux, sa responsabilit® peut se trouver engag®e. Il appartient toutefois au directeur 

d'appeler l'attention du maire sur le mauvais ®tat des b©timents ou ®quipements. La commune doit ®galement 

prendre les mesures n®cessaires pour rendre les locaux accessibles aux ®l¯ves handicap®s.  

D®penses de fonctionnement  

La commune assure le fonctionnement mat®riel de l'®cole, ce qui recouvre notamment les frais de chauffage, 

de fournitures dôeau, dô®lectricit®, de gaz, de t®l®phone, les d®penses dôentretien courant des locaux, du 

mobilier et du mat®riel scolaires, la r®mun®ration des personnels de service affect®s ¨ l'®cole et des agents   

territoriaux sp®cialis®s des ®coles maternelles. Les d®penses p®dagogiques, sont ®galement ¨ la charge des 

communes, ¨ l'exception des droits dus en contrepartie de la reproduction par reprographie ¨ usage              

p®dagogique d'îuvres prot®g®es (qui sont ¨ la charge de l'£tat) et des fournitures scolaires individuelles (qui 

peuvent °tre laiss®es ¨ la charge des parents).  

Le montant allou® par la mairie au fonctionnement de l'®cole est de 9362 ú pour l'ann®e civile 2018.  

Les enfants inscrits en CE I se rendront ¨ la piscine le vendredi de 9h45 ¨ 10h25 du 5 avril au 21 juin 2019, 

soit 10 s®ances. Cet enseignement est obligatoire et fait partie du programme comme tous les autres apprentis-

sages. La mairie prend enti¯rement en charge le co¾t des s®ances ainsi que les frais de transport.  

Comme tout membre de la communaut® ®ducative, le personnel encadrant les ®l¯ves ¨ la piscine doit respecter 

une ®thique professionnelle et s'adresser aux ®l¯ves de mani¯re respectueuse et r®ciproquement. Si un parent a 

une remarque ¨ faire ¨ ce sujet, il ne doit pas h®siter ¨ s'adresser ¨ l'enseignante de la classe ou au directeur qui 

s'entretiendra avec la personne concern®e pour faire en sorte de rem®dier ¨ la situation.  

Les personnes int®ress®es pour obtenir l'agr®ment en vue d'accompagner des ®l¯ves ¨ la piscine peuvent      

b®n®ficier d'une formation ; elles doivent s' adresser au directeur pour s'y inscrire.  

Piscine 

Nom dô®cole 

Le directeur de l'®cole et le maire ont d®cid® conjointement d'entrer dans une d®marche de r®flexion afin de 

nommer l'®cole. Le conseil d'®cole donnera son avis et c'est le conseil municipal qui prendra la d®cision finale. 

La commission scolaire communale sera donc saisie du dossier dans les prochaines semaines.  

Travaux  

Comme chaque ®t®, une classe a ®t® repeinte et ses luminaires chang®s. Les toilettes de l'®l®mentaire ont     

®galement ®t® pour partie carrel®es jusqu'au plafond.  
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Les dossiers du Conseil Municipal 

LOGEMENT INSALUBRE AU CENTRE DU BOURG DE LAGUIRANDE 
  
Cette b©tisse est devenue au fil des ann®es dans un ®tat d'insalubrit® et de d®labrement tr¯s avanc®. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Apr¯s une mise en s®curit® des abords de cet ensemble, une proc®dure dôurgence de ç p®ril imminent è a ®t® 
diligent®e par la mairie. Cette proc®dure, apr¯s expertise, a ®t® valid®e et lôarr°t® de p®ril imminent pris. 
 
"La PATIENCE ®tant une vertu dans laquelle on puise une force et un droit", un dialogue s'est enfin instaur®  
entre la commune et le propri®taire des lieux, ce qui nous a permis de n®gocier l'achat de cet ensemble  
(ancien garage et maison d'habitation). 
Notre but essentiel ®tant de prot®ger un maximum les riverains et d'am®liorer l'image du centre bourg de 
Laguirande. 
Pour cela, une ®tude va °tre faite pour savoir si nous envisageons la d®molition compl¯te ou partielle de cet 
espace. 
Des contacts ont ®t® pris avec diff®rentes entreprises afin d'estimer au mieux le co¾t de cette op®ration. 
Mr le Maire et son conseil tenaient ¨ vous informer de leur d®cision. 
Nous sommes ®videmment toujours ¨ votre disposition pour tous renseignements compl®mentaires et  
dans n'importe quel domaine que ce soit. 

Lôint®gralit® des comptes rendus des conseils municipaux sont disponibles en mairie ou sur 

votre site communal www.lagorce33.fr 


